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N/Réf. :  27611  
Objet :  Demande d’accès aux documents – Décision 
 
 
Bonjour,  

Par la présente, nous donnons suite à votre demande d’accès reçue le 4 septembre 2024, visant 
à obtenir, par secteur et depuis le 22 avril 2021, et concernant le programme pilote d’immigration 
permanente des travailleurs des secteurs de l’intelligence artificielle, des technologies de 
l’information et des effets visuels :   

- Le nombre de demandes reçues;  
- Le nombre de demandes refusées;   
- Le délai de traitement des demandes.   

À cet égard, concernant les deux premiers points, nous vous transmettons ci-joint les 
documents demandés et détenus par le Ministère. En ce qui concerne le troisième point, notez 
que la production des renseignements demandés nécessiterait la modification ou la création 
d’un programme informatique ainsi que la comparaison de renseignements. Or, en vertu de 
l'article 15 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (Loi), le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la 
communication ne requiert ni calcul ni comparaison de renseignements. 

Veuillez noter que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information du Québec de 
réviser cette décision, et ce, dans les trente (30) jours suivant la date de la présente lettre. Vous 
trouverez de plus amples informations à l'adresse suivante:  
www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-documents-
dorganismes-publics/ 

Veuillez recevoir nos salutations distinguées. 

 
 
 
                                                                                          Tabita Nicolaica 

Responsable de l’accès aux 
documents et de la protection 
des renseignements personnels 

p. j. 

Originale signée par :

http://www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-documents-dorganismes-publics/
http://www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-documents-dorganismes-publics/


Secteur Intelligence artificielle
Technologies de 
l'information -
 Effets visuels

Total Intelligence artificielle
Technologies de 
l'information -
 Effets visuels

Total Intelligence artificielle
Technologies de 
l'information -
 Effets visuels

Total Intelligence artificielle
Technologies de 
l'information -
 Effets visuels

Total

Nombre de demandes de sélection 
permanente reçues (1)

58 277 335 58 275 333 174 487 661 109 84 193

Nombre de demandes refusées / 
rejetées (2)

10 176 186 X 133 X 22 135 157 0 X X

Nombre de demandes acceptées (2) 48 96 144 55 130 185 138 121 259 0 0 0

Source : Rapport Power BI de la SIA « Trois programmes pilotes – Rapports opérationnels ».
Notes :

- Les demandes reçues dans une année civile ne sont pas toujours sanctionnées par une décision au cours de la même année. Dans ces conditions, le total n'est pas obligatoirement la somme de chacune des lignes du tableau.
- Les données inférieures à 5 et celles permettant de les calculer sont remplacées par un  « x » afin d'éviter toute possibilité d'identification des personnes.

(1) Dossiers classés par année civile de reception.
(2) Dossiers classés par année civile du résultat.

Nombre de demandes reçues pour le "Programme pilote des secteurs de l'intelligence artificielle, des technologies de l'information et des effets visuels", acceptées, refusées et rejetées,  
entre le 22 avril 2022 et le 31 juillet 2024, par année civile .
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